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Description 

La  présente  invention  concerne  les  couvertures 
isolantes  et  étanches  et  tout  particulièrement  les  cou- 
vertures  de  bâtiments  industriels. 

Ces  couvertures  fixées  sur  une  charpente 
comportent  une  isolation  thermique  entre  l'élément 
porteur  et  le  revêtement  d'étanchéité.  Cette  isolation 
est  principalement  réalisée  par  des  plaques  ou  pan- 
neaux  posés  jointivement.  La  solidarisation  de  ces 
plaques  avec  l'élément  porteur  est  exécutée  par  fixa- 
tion  mécanique  lorsque  le  support  est  en  tôles  d'acier 
nervuré. 

Une  fixation  mécanique  est  constituée  d'une  vis, 
ou  d'un  rivet  ou  d'un  goujon,  rendu  solidaire  de  la  tôle 
d'acier  nervurée  par  perçage  ou  par  soudage.  En  par- 
tie  haute  la  tête  de  vis,  de  rivet,  de  goujon,  comporte 
une  rondelle  de  petites  dimensions,  d'un  diamètre  de 
l'ordre  de  50  à  70  mm. 

Le  revêtement  d'étanchéité  est  rendu  solidaire 
des  plaques  d'isolation  par  collage  ou  par  soudage  à 
l'aide  d'une  source  chaude,  le  plus  souvent  par  un 
chalumeau  à  flamme  ou  à  air,  sur  toute  la  surface  des 
panneaux  isolants  et  ou  au  droit  des  rondelles  des 
fixations  mécaniques  ;  ces  dernières  peuvent  être 
améliorées  pour  la  soudure  par  un  revêtement  de  sur- 
face  approprié  ou  par  une  rondelle  de  même  matière 
que  le  revêtement  d'étanchéité,  et  de  plus  grandes  di- 
mensions,  interposée  entre  la  rondelle  métallique  et 
le  panneau  isolant  sous-jacent. 

Une  technique  plus  récente  prévoit  le  déroulage 
à  sec  sur  les  panneaux  isolants  d'un  premier  lit  de 
feuilles  constituant  la  partie  inférieure  du  revêtement 
d'étanchéité  ;  les  fixations  mécaniques  traversent 
alors  le  lit  de  feuilles  et  les  panneaux  isolants.  Dans 
le  cas  de  panneaux  sensibles  à  la  flamme  d'un  cha- 
lumeau,  un  écran  thermique  préalable  peut  être  mis 
en  oeuvre  sur  l'isolant.  La  partie  supérieure  du  revê- 
tement  d'étanchéité  est  ensuite  collée  ou  soudée  sur 
la  partie  inférieure  comportant  ses  rondelles  appa- 
rentes. 

Une  autre  technique  prévoit  des  fixations  méca- 
niques  au  droit  des  joints  de  recouvrement  des  lés  du 
revêtement  d'étanchéité.  La  partie  recouverte  est  col- 
lée  ou  soudée,  d'une  part  sur  la  lisière  du  lé  adjacent 
et,  d'autre  part,  sur  les  petites  rondelles  des  fixations. 

Le  vent  crée  d'importants  efforts  de  compression 
et  de  dépression,  par  emplacements,sur  la  couverture 
(tourbillons,  effet  de  masque  derrière  une  paroi  ou 
une  émergence  de  la  toiture).  Les  efforts  sont  exer- 
cés  sur  la  surface  extérieure,  donc  sur  le  revêtement 
d'étanchéité,qui  sollicite  in  fine  l'élément  porteur  et  la 
structure  du  bâtiment. 

Dans  le  domaine  compris  entre  revêtement 
d'étanchéité  et  élément  porteur,  ces  efforts  créent,  au 
niveau  d'une  ou  plusieurs  fixations,  des  forces  d'arra- 
chement  perpendiculaires  et  parallèles  à  la  surface 
de  couverture.  Ces  derniers  efforts  sont  d'autant  plus 

importants  que  les  dispositifs  de  fixations  sont  écar- 
tés.  Ils  peuvent  entraîner  des  déchirures  du  revête- 
ment  en  tête  de  fixation  et/ou  arracher  les  fixations  au 
droit  de  leur  liaison  avec  la  charpente  ou  l'élément 

5  porteur  par  effet  de  couple  ou  de  traction. 
Pour  ces  deux  dernières  techniques,  au  moins 

une  feuille  du  revêtement  d'étanchéité  est  percée  par 
la  fixation  mécanique. 

Dans  tous  les  cas,  dans  le  but  de  résister  aux  for- 
10  ces  de  dépression  créées  par  le  vent,  les  normes 

françaises  définies  dans  le  cadre  du  D.T.U.  43.3  et  les 
usages  prévoient  un  minimum  de  cinq  fixations  par  m2 
de  toiture,  partant  du  fait  qu'une  fixation  résiste  à  en- 
viron  900  N  à  l'arrachement. 

15  La  rupture  se  situe  au  niveau  du  plan  de  collage 
du  revêtement  d'étanchéité  sur  la  rondelle,  ou  par  dé- 
boutonnage  de  la  tête  de  fixation  au  travers  de  la  ron- 
delle,  ou  par  arrachement  de  la  fixation  au  travers  de 
la  tôle  d'acier  nervuré.  Les  valeurs  de  rupture  sont  re- 

20  lativement  homogènes,  de  l'ordre  de  900  à  1300  N. 
Le  grand  nombre  de  fixations  rend  la  mise  en 

oeuvre  longue  et  coûteuse.  De  plus,  la  performance 
du  revêtement  d'étanchéité  est  considérablement  di- 
minuée  au  droit  des  fixations,  soit  parce  que  le  revê- 

25  tement  est  percé  en  partie,  soit  parce  qu'il  peut  être 
poinçonné  par  la  tête  de  fixation  traversant  la  rondel- 
le,  ou  encore  déchiré  à  la  périphérie  de  la  rondelle 
lorsque  cette  dernière  est  bloquée,  de  façon  hyper- 
statique,  sur  la  tige  de  la  fixation,  comme  décrit  dans 

30  le  brevet  français  1  .522.378;  ce  phénomène  favorise 
le  désoudage  du  goujon  de  la  tôle  d'acier  nervuré. 
Ces  inconvénients  sont  considérablement  accrus 
lorsque  les  panneaux  isolants  sont  compressibles, 
bien  qu'élastiques. 

35  La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  une 
couverture  dont  la  mise  en  oeuvre  soit  plus  simple  et 
plus  rapide  que  celle  des  ouvertures  classiques  et 
dont  par  ailleurs  la  tenue  au  vent  soit  améliorée. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet,  suivant  la  re- 
40  vendication  1  une  couverture  étanche,  notamment 

pour  bâtiment  industriel,  comportant  un  élément  por- 
teur  adapté  pour  être  fixé  sur  un  élément  de  charpen- 
te  du  bâtiment,  une  couche  d'un  matériau  isolant  dis- 
posé  sur  l'élément  porteur,  et  un  revêtement  d'étan- 

45  chéité  recouvrant  la  couche  de  matériau  isolant,  des 
moyens  de  liaison  étant  prévus  pour  maintenir  as- 
semblés  ces  trois  constituants,  caractérisée  en  ce 
que  les  moyens  de  liaison  comprennent  un  premier 
organe  de  fixation  fixant  sur  la  charpente  l'élément 

50  porteur  et  comportant  au-dessus  de  celui-ci  un  pro- 
longement  de  longueur  sensiblement  égale  à  l'épais- 
seur  de  la  couche  isolante,  et  une  plaque  souple  et  un 
deuxième  organe  de  fixation  prenant  appui  sur  cette 
plaque  souple  par  l'intermédiaire  d'une  tête  élargie 

55  et/ou  d'une  rondelle  rigide  et  venant  se  fixer  sur  ledit 
prolongement,  la  dimension,  dans  une  direction  per- 
pendiculaire  audit  prolongement,  de  la  tête  élargie  ou 
de  la  rondelle  rigide  étant  intermédiaire  entre  la  di- 
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mension  maximale,  dans  ladite  direction,  du  premier 
ou  du  deuxième  organe  au  voisinage  de  la  surface  ex- 
terne  de  la  couche  de  matériau  isolant,  et  la  dimen- 
sion,  dans  ladite  direction,  de  la  plaque  souple,  et  en  5 
ce  que  le  revêtement  d'étanchéité  est  fixé  unique- 
ment  sur  les  plaques  souples  et  sur  les  têtes  élargies 
ou  sur  les  rondelles  rigides. 

De  cette  manière,  le  revêtement  d'étanchéité  qui 
sera  fixé  sur  les  plaques  souples  sera  rendu  solidaire  w 
de  la  charpente  :  par  ailleurs,  l'invention  permet  éga- 
lement  de  solidariser  l'élément  porteur  avec  la  char- 
pente,  si  bien  que  tous  les  efforts  de  dépression  subis 
par  la  couverture  seront  reportés  sur  l'élément  de 
charpente,  panne  ou  poutre.  15 

Ce  dispositif  à  haute  performance  permet  de 
mettre  en  oeuvre  au  maximum  une  fixation  par  m2  de 
couverture  (voire  une  pour  2  m2),  divisant  ainsi  par 
plus  de  5,  par  rapport  aux  techniques  classiques 
préalablement  décrites,  le  nombre  total  de  fixations.  20 

Dans  le  cas  d'une  charpente  en  acier,  la  vis  pré- 
citée  peut  être  une  vis  autotaraudeuse.  Dans  le  cas 
d'une  charpente  en  béton,  la  vis  précitée  est  engagée 
dans  un  insert  métallique  de  l'élément  de  charpente. 

Il  est  à  noter  que  le  DE-A-28  38  566  décrit  une  25 
couverture  étanche  conforme  au  préambule  de  la  re- 
vendication  1  ,  avec  un  platelage  en  bois  interposé  en- 
tre  la  couche  isolante  et  le  revêtement  d'étanchéité. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  qui  suit  d'exemples  30 
de  réalisation  de  l'invention,,  faite  en  se  référant  aux 
dessins  ci-annexés  sur  lesquels  : 

-  la  Figure  1  est  une  représentation  schématique 
en  coupe  d'un  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention;  35 

-  la  Figure  2  est  une  représentation  schématique 
en  coupe  d'un  deuxième  mode  de  réalisation 
de  l'invention; 

-  la  Figure  3  est  une  vue  en  coupe  le  long  d'un 
élément  de  charpente  et  correspond  au  mode  40 
de  réalisation  de  la  Figure  2; 

-  les  Figures  4  et  5  illustrent  un  mode  de  réalisa- 
tion  particulier  de  l'invention. 

On  voit  sur  les  Figures  1  et  2  un  élément  de  char- 
pente  constitué  par  une  poutrelle  en  acier  1  consti-  45 
tuant  une  panne  d'une  charpente  :  un  élément  por- 
teur  2  constitué  par  une  tôle  d'acier  nervurée  est  dis- 
posé  transversalement  sur  les  pannes  1. 

Une  couche  isolante  3  constituée,  par  exemple, 
par  des  plaques  de  matière  isolante,  est  placée  sur  50 
l'élément  porteur  2;  la  couverture  ou  toiture  est 
complétée  par  un  revêtement  d'étanchéité  10  qui 
vient  se  placer  sur  la  face  extérieure  de  la  couche  iso- 
lante  3. 

Le  dispositif  de  fixation  selon  l'invention  compor-  55 
te  un  premier  organe  fixe  comportant  une  vis  4  qui  est 
fixée  sur  la  panne  1  avec  interposition  de  l'élément 
support  2,  qui  est  donc  ainsi  solidarisé  avec  la  char- 
pente. 

Ce  premier  organe  sert  tout  d'abord  à  fixer  l'élé- 
ment  porteur  2  sur  la  panne  de  charpente  1;  il  cons- 
titue  aussi  un  élément  constitutif  des  moyens  de  liai- 
son  des  trois  constituants  de  la  couverture,  à  savoir 
l'élément  porteur  2,  la  couche  isolante  3  et  le  revête- 
ment  d'étanchéité  10. 

Avantageusement,  la  vis  4  est  une  vis  autotarau- 
deuse.  Dans  le  cas  d'une  charpente  en  béton,  cette 
vis  s'engage  dans  un  insert  métallique  de  l'élément 
de  charpente. 

La  tête  5  de  la  vis  4  comporte  un  prolongement 
aligné  avec  le  fût  de  la  vis  et  disposé  de  l'autre  côté 
de  la  tête  5.  Dans  le  premier  mode  de  réalisation,  ce 
prolongement  est  constitué  par  une  pièce  intermé- 
diaire  cylindrique  creuse  6  filetée  intérieurement,  ou- 
verte  à  son  extrémité  libre  et  dont  le  fond  20  est  fixé 
sur  l'élément  porteur  par  l'intermédiaire  de  la  vis  4. 
Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Figure  2,  le  prolon- 
gement  est  constitué  par  une  tige  filetée  7.  La  lon- 
gueur  du  cylindre  6  ou  de  la  tige  7  est  sensiblement 
égale  à  la  somme  des  épaisseurs  de  la  couche  iso- 
lante  3  et  de  l'élément  porteur. 

Un  deuxième  organe  comportant  une  partie 
constituant  une  rondelle  rigide  vient  se  solidariser 
avec  le  premier  organe  précité.  Dans  le  cas  de  la  Fi- 
gure  1  ,  il  s'agit  d'une  vis  8  qui  s'engage  dans  le  cylin- 
dre  6,  qui  présente  une  tête  plate  fraisée  et  sur  laquel- 
le  est  engagée  une  rondelle  rigide  9  de  diamètre  a. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Figure  2,  le 
deuxième  organe  est  constitué  par  une  sorte  de  bou- 
chon  11  qui  présente  une  partie  tubulaire  12filetée  in- 
térieurement  qui  coopère  avec  la  tige  7  et  qui  est  sur- 
montée  par  une  tête  plate  rigide  13  constituant  une 
rondelle  d'appui  similaire  à  la  rondelle  rigide  9. 

Le  dispositif  de  fixation  comporte  enfin  une  pla- 
que  souple  21  qui  est  interposée  entre  la  rondelle  ri- 
gide  9  ou  la  tête  plate  rigide  13  et  les  panneaux  iso- 
lants  3.  Cette  plaque  21  est  de  préférence  circulaire 
de  diamètre  D  et  de  grandes  dimensions. 

Cette  plaque  souple  est,  par  exemple,  réalisée  en 
métal  de  faible  épaisseur  et  peut  comporter  un  revê- 
tement  de  surface  compatible  avec  le  matériau  cons- 
tituant  le  revêtement  d'étanchéité.  On  peut  également 
utiliser  un  matériau  comportant  une  armature  tissée 
ou  non  tissée,  en  verre,  en  polyester,  en  matière  or- 
ganique  ou  en  un  mélange  de  ces  composants;  dans 
ce  cas,  la  plaque  est  enduite  d'une  matière  identique 
ou  compatible  avec  celle  du  revêtement  d'étanchéité. 

Avantageusement,  la  plaque  précitée  peut  être 
rendue  préalablement  solidaire  de  la  rondelle  9  ou  de 
la  tête  rigide  13  par  collage  ou  soudage. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Figure  1 
comportant  un  premier  organe  constitué  par  une  vis, 
on  peut  également  prévoir  que  la  plaque  souple  soit 
sertie  entre  deux  rondelles  rigides  correspondant  à  la 
rondelle  9. 

La  rondelle  rigide  9  ou  la  tête  plate  13  peut  pré- 
senter  un  diamètre  a  de  l'ordre  de  80  mm. 
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La  plaque  souple  21  doit  présenter  une  résistan- 
ce  mécanique  en  traction  répondant  à  la  relation  Rtna 
>  5000  N  et  de  préférence  de  l'ordre  de  8000  N,  la  ré- 
sistance  mécanique  à  la  traction  Rt  étant  exprimée  en 
Newtons  par  cm  de  largeur  et  mesurée  selon  la  norme 
NF  G07-001  .  Elle  doit  également  présenter  une  résis- 
tance  à  la  déchirure  Rd  (mesurée  selon  la  méthode 
UEATC  5.4.1.  ,  juillet  1982)  qui  soit  au  moins  égale  à 
200  N  et  de  préférence  de  l'ordre  de  400  N.  Acet  effet, 
le  diamètre  d  de  la  pièce  cylindrique  6,  dans  le  mode 
de  réalisation  de  la  Figure  1,  ou  du  deuxième  organe 
11,  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Figure  2,  au  voi- 
sinage  de  la  surface  externe  de  la  couche  3  de  ma- 
tériau  isolant,  ne  doit  pas  être  inférieur  à  6  mm  et  de 
préférence  de  l'ordre  de  10  mm. 

Par  ailleurs,  la  différence  entre  le  diamètre  D  de 
la  plaque  21  et  le  diamètre  a  de  la  rondelle  rigide  ou 
de  la  tête  plate  13  doit  être  au  moins  égale  à  100  mm 
et  de  préférence  de  l'ordre  de  170  mm.  Il  en  résulte 
que  l'on  peut,  par  exemple,  utiliser  une  plaque  souple 
dont  le  diamètre  D  est  de  l'ordre  de  250  mm. 

Avantageusement,  le  diamètre  de  la  rondelle  ou 
tête  rigide  a  et  le  diamètre  d  de  l'élément  de  fixation 
sont  choisis  de  telle  manière  que  la  différence  (a-d) 
soit  environ  égale  à  90  mm  et  de  toute  façon  supérieu- 
re  à  70  mm.  Ceci  permet  d'éviter  que  la  plaque  souple 
21  ne  laisse  "échapper"  la  pièce  rigide  8  ou  13  par 
glissement,  déchirure  ou  déboutonnage. 

La  Figure  3  est  une  vue  en  coupe  perpendiculaire 
à  la  Figure  2  et  montre  le  mode  de  fixation  de  l'élé- 
ment  porteur  2  sur  la  panne  1.  On  voit  que  la  tige  7 
est  solidaire  de  la  tête  de  la  vis  autotaraudeuse  4,  qui 
est  fixée  dans  un  creux  de  la  tôle  nervurée  2  sur  la 
panne  1  avec  interruption  d'une  rondelle  14. 

Avantageusement,  le  dispositif  de  fixation  selon 
l'invention  comporte  au  moins  un  élément  isolant 
thermiquement  pour  éviter  la  formation  de  ponts 
thermiques. 

Les  Figures  4  et  5  représentent  une  variante  de 
réalisation  de  l'invention.  Celle-ci  est  destinée  en  par- 
ticulier  au  cas  de  pannes  de  rive  41  qui  sont  directe- 
ment  adjacentes  à  un  acrotère  42. 

Dans  ce  cas,  l'axe  du  point  de  fixation  du  revête- 
ment  d'étanchéité  est  déporté  par  rapport  à  l'axe  de 
fixation  de  l'élément  porteur  sur  la  panne.  Acet  effet, 
le  premier  organe  est  constitué  par  deux  vis  51  et  52 
disposées  symétriquement  par  rapport  à  l'axe  de  la 
panne  41  ,  qui  constitue  l'axe  de  fixation  de  la  tôle  ner- 
vurée  44  sur  la  panne  1  . 

Ces  vis  servent  à  la  fixation  d'une  extrémité  d'une 
base  43  sur  la  panne  41  .  Cette  base  présente  de  pré- 
férence,  en  section  transversale  (Figure  5)  la  forme 
d'un  U.  Cette  base  43  porte  à  une  de  ses  extrémités 
une  partie  cylindrique  creuse  45  analogue  à  la  pièce 
cylindrique  6  de  la  Figure  1. 

On  voit  que  l'axe  de  la  pièce  creuse  est  déporté 
par  rapport  à  l'axe  de  la  panne  41  .  On  peut  évidem- 
ment  prévoir  une  disposition  semblable  dans  laquelle 

la  base  43  supporte  une  tige  analogue  à  la  tige  7  de 
la  Figure  2. 

La  réalisation  d'une  couverture  conforme  à  la 
5  présente  invention  peut  s'effectuer  de  la  manière  sui- 

vante.  On  fixe  tout  d'abord  l'élément  porteur  (tôle  ner- 
vurée)  sur  les  poutres  ou  pannes  de  la  charpente  au 
moyen  des  organes  fixes  4;  on  met  en  place  les  pan- 
neaux  de  la  couche  isolante  en  les  "empalant"  sur  les 

10  prolongements  6  respectivement  7  de  ces  premiers 
organes;  on  met  en  place  les  plaques  souples  dans 
le  cas  où  elles  ne  sont  pas  solidarisées  des  rondelles 
rigides,  et  on  procède  ensuite  à  la  fixation  des  deuxiè- 
mes  organes  8,  11  sur  les  premiers  organes  de  ma- 

is  nière  à  solidariser  ces  derniers  avec  l'élément  porteur 
et  la  panne  ou  poutre.  On  met  en  place  ensuite  le  re- 
vêtement  d'étanchéité  et  on  réalise  sa  fixation  par 
soudage  ou  collage  sur  la  plaque  souple  et  la  rondelle 
rigide  des  dispositifs  selon  l'invention. 

20  Les  différents  éléments  mécaniques  (vis  autota- 
raudeuse,  premier  organe,  deuxième  organe)  sontdi- 
mensionnés  de  manière  à  présenter  une  résistance  à 
l'arrachement  de  l'ordre  de  5000  N;  de  cette  façon,  on 
obtient  un  ensemble  homogène  qui  présente  une  ré- 

25  sistance  à  l'arrachement  de  5000  N  et  tous  les  efforts 
résultant  d'une  dépression  subie  par  le  revêtement 
d'étanchéité  sont  transmis  directement  à  la  charpente 
par  les  organes  de  fixation. 

Le  nombre  de  fixations  au  m2  étant  très  fortement 
30  réduit,  le  prix  de  revient  et  le  temps  de  mise  en  place 

d'une  couverture  sont  fortement  réduits,  ce  qui  per- 
met  de  réaliser  des  couvertures  de  grandes  surfaces, 
en  particulier  des  couvertures  de  bâtiments  indus- 
triels. 

35  D'autre  part,  en  cas  de  circulation  sur  la  couver- 
ture  ou  de  charges  de  compression,  le  revêtement 
d'étanchéité  suit  les  mouvements  de  la  plaque  souple 
et  ne  peut  donc  être  déchiré  au  droit  de  la  périphérie 
de  la  rondelle  rigide.  On  peut  utiliser  des  isolants  très 

40  compressibles  pour  la  couche  isolante,  ce  qui  permet 
de  réduire  encore  le  prix  de  revient  et  ce,  en  particu- 
lier,  dans  le  cas  où  l'on  prévoit  un  sertissage  de  la  pla- 
que  souple  entre  deux  rondelles  rigides. 

On  peut  par  exemple  utiliser  de  la  laine  de  roche 
45  ayant  une  masse  volumique  inférieure  à  120  kg/m3  et 

de  préférence  égale  à  100  kg/m3  au  lieu  de  la  laine  de 
roche  de  150  kg/m3  utilisée  actuellement. 

On  peut  également  utiliser  de  la  laine  de  verre 
dont  la  masse  volumique  est  inférieure  à  90  kg/m3  en 

50  lieu  et  place  de  laine  de  verre  de  masse  volumique  de 
110  kg/m3. 

Revendications 
55 

1.  Couverture  étanche,  notamment  pour  bâtiment 
industriel,  comportant  un  élément  porteur  (2;  44) 
adapté  pour  être  fixé  sur  un  élément  (1;  41)  de 
charpente  du  bâtiment,  une  couche  d'un  matériau 
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isolant  (3;  46)  disposé  sur  l'élément  porteur,  et  un 
revêtement  d'étanchéité  (10)  recouvrant  la  cou- 
che  de  matériau  isolant,  des  moyens  de  liaison 
étant  prévus  pour  maintenir  assemblés  ces  trois 
constituants,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
de  liaison  comprennent  : 

-  un  premier  organe  de  fixation  (4,  6;  4;  43, 
45,  51,  52)  fixant  sur  la  charpente  (1;  41) 
l'élément  porteur  (2;  44)  et  comportant  au- 
dessus  de  celui-ci  un  prolongement  de  lon- 
gueur  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  de 
la  couche  isolante  (3;  46);  et 

-  une  plaque  souple  (21)  et  un  deuxième  or- 
gane  de  fixation  (8,  9;  11)  prenant  appui  sur 
cette  plaque  souple  par  l'intermédiaire 
d'une  tête  élargie  (13)  et/ou  d'une  rondelle 
(9)  rigide  et  venant  se  fixer  sur  ledit  prolon- 
gement,  la  dimension  (a),  dans  une  direc- 
tion  perpendiculaire  audit  prolongement,  de 
la  tête  élargie  ou  de  la  rondelle  rigide  étant 
intermédiaire  entre  la  dimension  maximale 
(d),  dans  ladite  direction,  du  premier  (6;  45) 
ou  du  deuxième  (11)  organe  au  voisinage 
de  la  surface  externe  de  la  couche  (3;  46) 
de  matériau  isolant,  et  la  dimension  (D), 
dans  ladite  direction,  de  la  plaque  souple 
(21); 

et  en  ce  que  le  revêtement  d'étan- 
chéité  (10)  est  fixé  uniquement  sur  les  pla- 
ques  souples  (21)  et  sur  les  têtes  élargies 
ou  sur  les  rondelles  rigides. 

2.  Couverture  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  premier  organe  de  fixation  (4,  6; 
43,  45,  51,  52)  comprend  une  vis  (4;  51,  52)  vis- 
sée  dans  l'élément  de  charpente  (1;  41),  et  une 
pièce  intermédiaire  cylindrique  creuse  (6;  45) 
dont  le  fond  (20;  43)  est  fixé  sur  l'élément  porteur 
(2;  44)  par  l'intermédiaire  de  ladite  vis. 

3.  Couverture  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  premier  organe  de  fixation  est  une 
vis  (4)  vissée  dans  l'élément  de  charpente  (1),  la 
tête  (5)  de  ladite  vis  (4)  se  prolongeant  vers  le 
haut  par  une  tige  (7). 

4.  Couverture  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  l'axe  dudit 
prolongement  (45)  est  déporté  par  rapport  au 
point  de  fixation  de  l'élément  porteur  (44)  sur  la 
charpente  (41). 

5.  Couverture  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  si  l'on  dé- 
signe  par  a  le  diamètre  de  la  tête  élargie  (13)  ou 
de  la  rondelle  (9)  rigide,  par  d  le  diamètre  du  pre- 
mier  (6;  45)  ou  du  deuxième  (11)  organe  de  fixa- 
tion  au  voisinage  de  la  face  extérieure  de  la  cou- 

che  (3;  46)  de  matériau  isolant,  par  D  le  diamètre 
de  la  plaque  souple  (21),  et  par  Rt  la  résistance 
mécanique  à  la  traction  de  la  plaque  souple,  on 

5  respecte  les  conditions  suivantes  : 
Rtrca  >  5000  N 
a  -  d  >  70  mm 

D  -  a  >  1  00  mm 

10  6.  Couverture  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  la  plaque 
souple  (21)  a  une  résistance  à  la  déchirure  Rd  su- 
périeure  ou  égale  à  200  N  et  en  ce  que  le  diamè- 
tre  d  du  premier  (6;  45)  ou  du  deuxième  organe 

15  de  fixation  (11)  au  voisinage  de  la  surface  exter- 
ne  de  la  couche  (3;  46)  de  matériau  isolant  est  au 
moins  égal  à  6  mm. 

7.  Couverture  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
20  cations  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  la  fixation 

du  deuxième  organe  de  fixation  sur  le  premier  or- 
gane  de  fixation  est  réalisée  par  vissage,  clipsa- 
ge  ou  par  fixation  à  baïonnette. 

25  8.  Couverture  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la  plaquette 
souple  (21)  est  solidarisée  avec  la  rondelle  rigide 
(9). 

30  9.  Couverture  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  la  plaquette 
souple  (21)  est  sertie  entre  deux  rondelles  rigi- 
des. 

35  10.  Couverture  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  9,  caractérisée  en  ce  que  la  couche 
(3;  46)  de  matériau  isolant  est  constituée  de  laine 
minérale  ayant  une  masse  volumique  inférieure  à 
1  20  kg/m3  ou  d'une  laine  de  verre  ayant  une  mas- 

40  se  volumique  inférieure  à  90  kg/m3. 

Patentansprùche 

45  1.  Dichte  Abdeckung,  insbesondere  fur  Industrie- 
bauten,  mit  einem  Tràgerelement  (2;  44),  das  an 
einem  Gebàlkelement  (1;  41)  des  Gebàudes  be- 
festigbar  ist,  einer  auf  dem  Tràgerelement  ange- 
ordneten  Isoliermaterialschicht  (3;  46)  und  einer 

50  die  Isoliermaterialschicht  abdeckenden  Dicht- 
verkleidung  (10),  wobei  Verbindungseinrichtun- 
gen  zum  Zusammenhalten  der  drei  Bestandteile 
vorgesehen  sind,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Verbindungseinrichtungen  aufweisen: 

55  -  ein  erstes  Befestigungsorgan  (4,  6;  4;  43, 
45,  51  ,  52),  das  zur  Befestigung  des  Tràger- 
elements  (2;  44)  an  dem  Gebàlk  (1;  41) 
dient  und  ùber  diesem  eine  Verlàngerung 
aufweist,  deren  Lange  im  wesentlichen 
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gleich  der  Dicke  der  Isolierschicht  (3;  46) 
ist;  und 

-  eine  biegsame  Platte  (21)  und  ein  zweites 
Befestigungsorgan  (8,  9;  11),  das  ùber  ei-  5 
nen  verbreiterten  Kopf  (13)  und/oder  eine 
starre  Scheibe  (9)  an  der  biegsamen  Schei- 
be  abgestùtzt  ist  und  an  der  Verlàngerung 
fixierbar  ist,  wobei  die  rechtwinklig  zur  Ver- 
làngerung  verlaufende  Abmessung  (a)  des  10 
verbreiterten  Kopfes  oder  der  starren 
Scheibe  zwischen  der  in  dieser  Richtung 
verlaufenden  maximalen  Abmessung  (d) 
des  ersten  (6;  45)  oder  des  zweiten  Organs 
(11)  in  der  Nàhe  der  Aulienflàche  der  Iso-  15 
liermaterialschicht  (3;  46)  und  der  Abmes- 
sung  (D)  der  biegsamen  Platte  (21)  in  die- 
ser  Richtung  liegt; 

-  und  dali  die  Dichtverkleidung  (10)  aus- 
schlielilich  auf  den  biegsamen  Platten  (21)  20 
und  auf  den  verbreiterten  Kôpfen  oder  auf 
den  starren  Scheiben  befestigt  ist. 

2.  Abdeckung  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  das  erste  Befestigungsorgan  (4,  6;  25 
4;  43,  45,  51,  52)  eine  in  das  Gebàlkelement  (1; 
41)  eingeschraubte  Schraube  (4;  51.  52)  und  ein 
hohlzylindrisches  Zwischenstùck  (6;  45)  auf- 
weist,  dessen  Boden  (20;  43)  an  dem  Tràgerele- 
ment  (2;  44)  mittels  der  Schraube  befestigt  ist.  30 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  biegsame  Plat- 
te  (21  )  eine  Reilifestigkeit  Rd  aufweist,  die  grôlier 
oder  gleich  200  N  ist,  und  dali  der  Durchmesser 
d  des  ersten  (6;  45)  oder  des  zweiten  Befesti- 
gungsorgans  (11)  in  der  Nàhe  der  Aulienflàche 
der  Isoliermaterialschicht  (3;  46)  wenigstens 
gleich  6  mm  ist. 

7.  Abdeckung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Befestigung 
des  zweiten  Befestigungsorgans  an  dem  ersten 
Befestigungsorgan  durch  Verschrauben,  durch 
Klemmen  oder  Bajonett  befestigung  erfolgt. 

8.  Abdeckung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  biegsame  Plat- 
te  (21)  mit  der  starren  Scheibe  (9)  verbunden  ist. 

9.  Abdeckung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  biegsame  Plat- 
te  (21)  zwischen  zwei  starren  Scheiben  einge- 
setzt  ist. 

10.  Abdeckung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  9, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Isoliermaterial- 
schicht  (3;  46)  aus  Mineralwolle,  die  eine  Dichte 
unter  120  kg/m3  aufweist,  oder  aus  einer  Glas- 
wolle  besteht,  die  eine  Dichte  unter  90  kg/m3  auf- 
weist. 

3.  Abdeckung  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  das  erste  Befestigungsorgan  eine 
in  das  Gebàlkelement  (1)  eingeschraubte 
Schraube  (4)  ist,  wobei  der  Kopf  (5)  der  Schraube 
(4)  nach  oben  durch  eine  Stange  (7)  verlàngert 
ist. 

4.  Abdeckung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Achse  der  Ver- 
làngerung  (45)  gegenùber  dem  Befestigungs- 
punkt  des  Tràgerelements  (44)  an  dem  Gebàlk 
(41)  versetzt  ist. 

5.  Abdeckung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali,  wenn  a  den 
Durchmesser  des  verbreiterten  Kopfes  (13)  oder 
der  starren  Scheibe  (9),  d  den  Durchmesser  des 
ersten  (6;  45)  oder  des  zweiten  Befestigungsor- 
gans  (11)  in  der  Nàhe  der  Aulienflàche  der  Iso- 
liermaterialschicht  (3;  46),  D  den  Durchmesser 
der  biegsamen  Platte  (21)  und  Rt  die  mechani- 
sche  Zugfestigkeit  der  biegsamen  Platte  bezeich- 
net,  die  folgenden  Bedingungen  gelten: 

Rtrca  >  5000  N 
a  -  d  >  70  mm 

D  -  a  >  100  mm. 

6.  Abdeckung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5, 

Claims 

35  1.  An  impervious  covering,  especially  for  an  indus- 
trial  building,  comprising  a  load-bearing  élément 
(2;  44)  adapted  to  be  fixed  on  an  clément  (1;  41) 
of  the  frame  of  the  building,  a  layer  of  insulating 
material  (3;  46)  on  the  load-bearing  élément  and 

40  an  impervious  cladding  (10)  covering  the  layer  of 
insulating  material,  Connecting  means  being  pro- 
vided  to  hold  thèse  three  components  together, 
characterized  in  that  the  Connecting  means  com- 
prise: 

45  -  afirstfixing  member(4,  6;  4;  43,  45,  51,  52) 
fixing  the  load-bearing  clément  (2;  44)  on 
the  frame  (1;  41)  and  comprising  above  the 
same  an  extension  of  length  substantially 
equal  to  the  thickness  of  the  insulating  lay- 

50  er  (3;  46);  and 
-  a  flexible  plate  (21)  and  a  second  fixing 

member  (8,  9;  11)  bearing  on  this  flexible 
plate  by  means  of  an  enlarged  head  (1  3) 
and/or  a  rigid  washer  (9)  which  becomes 

55  fixed  to  the  said  extension,  the  dimension 
(a)  in  a  direction  perpendicular  to  the  said 
extension  of  the  enlarged  head  orof  the  rig- 
id  washer  being  intermediate  between  the 
maximum  dimension  (d)  in  the  said  direc- 
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tion  of  the  f  irst  (6;  45)  or  the  second  mem- 
ber  (11)  in  the  région  of  the  external  surface 
of  the  layer  (3;  46)  of  insulating  material, 
and  the  dimension  (D)  in  the  said  direction 
of  the  flexible  plate  (21); 

and  in  that  the  impervious  cladding 
(10)  is  fixed  solely  tothe  flexible  plates  (21) 
and  to  the  enlarged  heads  or  the  rigid  wash- 
ers. 

2.  A  covering  according  to  daim  1  ,  characterized  in 
that  the  said  f  irst  fixing  member  (4,  6;  43,  45,  51  , 
52)  comprises  a  screw  (4;  51,  52)  screwed  into 
the  frame  clément  (1;  41)  and  a  hollowcylindrical 
intermediate  part  (6;  45)  whose  bottom  (20;  43) 
is  fixed  to  the  load-bearing  élément  (2;  44)  by 
means  of  the  said  screw. 

3.  A  covering  according  to  daim  1  ,  characterized  in 
that  the  said  first  fixing  member  is  a  screw  (4) 
screwed  into  the  frame  élément  (1),  the  head  (5) 
of  the  said  screw  (4)  extending  upwards  as  a  rod 
(7). 

4.  Acovering  according  to  any  of  daims  1  to  3,  char- 
acterized  in  that  the  axis  of  the  said  extension 
(45)  is  offset  relative  to  the  point  at  which  the 
load-bearing  élément  (44)  is  fixed  to  the  frame 
(41). 

5.  Acovering  according  to  any  of  daims  1  to4,char- 
acterized  in  that  the  following  conditions  are  met: 

Rtrca  >  5000  N 
a  -  d  >  70  mm 

D  -  a  >  100  mm 
where  the  diameterof  the  enlarged  head  (13)  or 
of  the  rigid  washer  (9)  is  denoted  a,  the  diameter 
of  the  first  (6;  45)  or  the  second  (11)  fixing  mem- 
ber  in  the  région  of  the  outerface  of  the  layer  (3; 
46)  of  insulating  material  is  denoted  d,  the  diam- 
eterof  the  flexible  plate  (21)  is  denoted  Dand  the 
mechanical  tensile  strength  of  the  flexible  plate  is 
denoted  Rt. 

6.  Acovering  according  to  any  of  daims  1  to  5,  char- 
acterized  in  that  the  flexible  plate  (21)  has  a  tear 
strength  Rd  greater  than  or  equal  to  200  N  and 
in  that  the  diameter  d  of  the  first  (6;  45)  or  the 
second  (11)  fixing  member  in  the  région  of  the  ex- 
ternal  surface  of  the  layer  (3;  46)  of  insulating  ma- 
terial  is  at  least  equal  to  6  mm. 

7.  Acovering  according  to  any  of  daims  1  to  6,  char- 
acterized  in  t  hat  t  he  attachment  of  t  he  second  fix- 
ing  member  to  the  first  fixing  member  is  effected 
by  screw  means,  clip  means  or  a  bayonet  connec- 
tion. 

8.  Acovering  according  to  any  of  daims  1  to  7,  char- 
acterized  in  thatthe  flexible  plate  (21)  is  rendered 
intégral  with  the  rigid  washer  (9). 

5 
9.  Acovering  according  to  any  of  daims  1  to  8,  char- 

acterized  in  that  the  flexible  plate  (21)  is  inserted 
between  two  rigid  washers. 

10  10.  Acovering  according  to  any  of  daims  1  to  9,  char- 
acterized  in  thatthe  layer  (3;  46)  of  insulating  ma- 
terial  is  made  of  minerai  wool  having  a  density 
lessthan  120  kg/m3  orof  glasswool  having  a  den- 
sity  less  than  90  kg/m3. 
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